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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

EUROBOOR IBP.70

1.1. Identificateur de produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du mélange

Pâte de découpe de métal

Aucune information disponible.

Utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

EUROBOOR B.V.Société:

Rue: Kryptonstraat 110

Lieu: NL-2718 TD Zoetermeer

Téléphone: +31 (0)79 3614990

Will SpaninksInterlocuteur: +31 (0)79 2020014Téléphone:

e-mail: w.spaninks@euroboor.com

www.euroboor.comInternet:

Carchem : + 44 (0) 1235 239 670 (24h)

Netherlands: NVIC 030 274 8888

1.4. Numéro d'appel d'urgence:

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Le mélange n'est pas classé comme dangereux dans le sens de règlement (CE) nº 1272/2008.

2.2. Éléments d'étiquetage

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Huile lubrifiante contenant des huiles minérales hautement raffinées ainsi que des additifs.
Caractérisation chimique
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Composants dangereux

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification SGH

2,5 - < 5 %73138-44-0 Ester der Montansäuren (einem Wachssäuregemisch ca. C24-C34)

914-460-3 01-2119480144-43

1 - < 2,5 %67762-38-3 Fatty acids, C16-18 and C18-unsatd., Me esters

267-015-4 01-2119471664-32

0,1 - < 1 %92044-87-6 Fatty acids, coco, 2-ethylhexyl esters

295-366-3 01-2119957315-34

 < 0,1 %78-42-2 phosphate de tris(2-éthylhexyle)

201-116-6 01-2119517575-36

 < 0,1 %118-82-1 Ionox 220, 2,2', 6,6'-tetra-tert-butyl-4,4'-methylenediphenol

204-279-1 01-2119970557-25

Texte des phrases H et EUH: voir paragraphe 16.

Information supplémentaire

L'huile minérale hautement raffinée contient moins de 3 % m/m d'extrait de DMSO, conformément à la norme 

IP346.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

En cas de malaises persistants, consulter un médecin. Ne rien faire ingurgiter en cas de perte de conscience 

ou de convulsions.

Indications générales

Veiller à un apport d'air frais. Transporter la personne atteinte à l 'air frais. Allonger la victime et la tenir au 

chaud.

Après inhalation

Rincer abondamment avec de l'eau. Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Enlever 

immédiatement les vêtement souillés, imprégnés.

Après contact avec la peau

Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. En cas de contact avec les 

yeux, laver immédiatement en tenant les paupières ouvertes pendant 10 à 15 minutes sous l'eau courante. 

Consulter un ophtalmologiste.

Après contact avec les yeux

Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. NE PAS faire vomir.
Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Aucune information disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

 Traiter selon les symptômes. Les blessures résultant d'une injection à haute pression nécessitent une 

intervention chirurgicale rapide et une thérapie éventuelle aux stéroïdes, pour minimiser les lésions tissulaires 

et la perte de fonction. Parce que les blessures au point d'entrée sont petites en apparence et ne reflètent pas 
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la gravité des lésions plus profondes, une exploration chirurgicale pour déterminer l'étendue du degré 

d'intervention peut être nécessaire. Il faut éviter les anesthésiants locaux ou de faire tremper la blessure dans 

de l'eau très chaude parce que cela peut contribuer à faire enfler les tissus, provoquer des spasmes 

vasculaires et une ischémie. Une décompression chirurgicale rapide, un débridement et un enlèvement des 

corps étrangers peuvent être réalisés sous anesthésie générale, et une exploration plus étendue est 

indispensable. Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant Brouillard d'eau. Poudre d'extinction. Dioxyde de 

carbone. Mousse.

Moyens d'extinction appropriés

Jet d'eau de forte puissance.

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Non inflammable. En cas d'incendie, risque de dégagement de: 

Dioxyde de carbone (CO2). 

Monoxyde de carbone 

Oxydes nitriques (NOx).

En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome. En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire 

autonome.

5.3. Conseils aux pompiers

L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans 

des plans d'eau.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Voir les mesures de protection aux points 7 et 8.

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Ne pas laisser s'écouler dans les 

canalisations ni dans les eaux courantes. Éviter une expansion en surface (p. ex. par un endiguement ou des 

barrages antipollution).

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Recueillir mécaniquement. Traiter le matériau recueilli conformément à la section Elimination . Absorber avec 

une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel). 

Nettoyer soigneusement le sol et les objets souillés en se conformant aux réglementations relatives à 

l'environnement.

Nettoyer avec des détergents. Éviter les solvants.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Evacuation: voir rubrique 13

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

 Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 

 Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

Consignes pour une manipulation sans danger

Sol dangereusement glissant en cas d'écoulement/de déversement du produit.

Information supplémentaire

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Date d'impression: 11.02.2020Numéro de révision: 1,01 - Remplace la version: 1 F - FR



conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Fiche de données de sécurité
EUROBOOR B.V.

EUROBOOR IBP.70

Date de révision: 11.02.2020 Code du produit: 1852 Page 4 de 9

Conserver le récipient bien fermé. Maintenir l'emballage au sec et bien fermé pour éviter une contamination et 

l'absorption d'humidité. 

Température de stockage conseillée : 5-40 °C

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. 

 Durée de stockage maximale : 3 ans

Conseils pour le stockage en commun

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Pâte Substances pour travailler le métal

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Ne contient aucune substance en concentrations dépassant les limites fixées pour les postes de travail. 

Aucune valeur limite n'a été fixée jusqu'à présent à l'échelle nationale.

Conseils supplémentaires

8.2. Contrôles de l'exposition

Enlever les vêtements contaminés. Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.

Mesures d'hygiène

Porter un équipement de protection des yeux/du visage.

Protection des yeux/du visage

Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des gants spécial chimie pourvus d'un 

marquage CE, y compris du numéro de contrôle à quatre chiffres. Le modèle des gants spécial chimie doit être 

choisi en fonction des concentrations et quantités des substances chimiques spécifiques au poste. Il est 

conseillé de demander au fabricant des précisions concernant la tenue aux agents chimiques des gants de 

protection susmentionnés pour des applications spécifiques. Protection cutanée préventive avec une crème de 

protection dermique.  

Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.

Protection des mains

 Chaussures de sécurité résistant aux agents chimiques. Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou 

éclaboussé.

Nettoyage minutieux de la peau immédiatement après la manipulation du produit. Établir un plan de protection 

de la peau.

Protection de la peau

Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire. Lorsque les 

mesures techniques d'aspiration ou de ventilation ne sont pas possibles ou insuffisantes , il est indispensable 

de porter une protection respiratoire.

Protection respiratoire

doré

Pâte de découpe de métalL'état physique:

Couleur:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

caractéristiqueOdeur:

Testé selon la méthode
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pH-Valeur: non déterminé

Modification d'état

non déterminéPoint de fusion:

non déterminéPoint initial d'ébullition et intervalle 

d'ébullition:

non applicable ASTM D 92Point d'éclair:

Inflammabilité

non déterminésolide:

non applicablegaz:

non déterminéLimite inférieure d'explosivité:

non déterminéLimite supérieure d'explosivité:

Température d'auto-inflammabilité

non déterminésolide:

non applicablegaz:

non déterminéTempérature de décomposition:

Non comburant.

Propriétés comburantes

Pression de vapeur:

  (à 20 °C)

non déterminé

Densité (à 15 °C): 1,0 g/cm³

Solubilité dans d'autres solvants

non déterminé

Viscosité dynamique: non déterminé

Viscosité cinématique:

  (à 40 °C)

non déterminé  ASTM D445

Taux d'évaporation: non déterminé

9.2. Autres informations

non déterminéTeneur en corps solides:

Aucune information disponible.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées 

sont respectées.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réagit avec les : Agents oxydants.

Protéger contre: forte chaleur.

10.4. Conditions à éviter

Eviter ce qui suit : Agents oxydants, fortes. Acide.

10.5. Matières incompatibles

Produits de décomposition dangereux: aucune/aucun

10.6. Produits de décomposition dangereux
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë

SubstanceNº CAS

SourceEspèceDoseVoie d'exposition Méthode

73138-44-0 Ester der Montansäuren (einem Wachssäuregemisch ca. C24-C34)

RatteDL50 > 5000 

mg/kg
orale OECD 401

RatteDL50 > 5000 

mg/kg
cutanée OECD 402

67762-38-3 Fatty acids, C16-18 and C18-unsatd., Me esters

RatDL50 >2000 

mg/kg
orale

92044-87-6 Fatty acids, coco, 2-ethylhexyl esters

RatDL50 >2000 

mg/kg
orale

78-42-2 phosphate de tris(2-éthylhexyle)

RatDL50 >2000 

mg/kg
orale OECDV 401

inhalation (4 h) vapeur CL50 >447 

mg/l

Rat

Pas de risques spéciaux à signaler. Expériences tirées de la pratique. 

L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants . 

La classification a été effectuée selon le mode de calcul de la directive "Préparations" (1999/45/CE).

Information supplémentaire référentes à des preuves

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Nº CAS Substance

[h] | [d]Toxicité aquatique Dose SourceEspèce Méthode

Ester der Montansäuren (einem Wachssäuregemisch ca. C24-C34)73138-44-0

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 h OECD 203CL50 >10000 

mg/l

Zebrabärbling

Toxicité aiguë pour les 

crustacés

48 hCE50 > 10000 

mg/l

Daphnia magna OECD 202

Toxicité bactérielle 

aiguë

  (> 10000 mg/l) Belebtschlamm OECD 209

Fatty acids, coco, 2-ethylhexyl esters92044-87-6

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 hCL50 > 2000 

mg/l

Brachydanio rerio

Toxicité aiguë pour les 

crustacés

48 hCE50 > 100 

mg/l

Desmodesmus 

subspicatus

phosphate de tris(2-éthylhexyle)78-42-2

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 hCL50 101 mg/l Oryzias latipes 

(Ricefish)

OECD 203

12.2. Persistance et dégradabilité

Le produit n'est pas facilement biodégradable.
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Nº CAS Substance

SourceValeurMéthode d

Évaluation

Ester der Montansäuren (einem Wachssäuregemisch ca. C24-C34)73138-44-0

     OECD 301 D 22% 28

     Potentiell teilweise biologisch abbaubar

phosphate de tris(2-éthylhexyle)78-42-2

     OECD 301B 0% 28

     Le produit n'est pas facilement biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Contient des composants potentiellement bioaccumulables.

Coefficient de partage n-octanol/eau

Log PowSubstanceNº CAS

73138-44-0 2Ester der Montansäuren (einem Wachssäuregemisch ca. C24-C34)

78-42-2 >6,26phosphate de tris(2-éthylhexyle)

FBC

SourceEspèceFBCSubstanceNº CAS

78-42-2 phosphate de tris(2-éthylhexyle) 9,2-22 Cyprinus carpio (Carpe)

dans l'état fourni: Pâte de découpe de métal

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

les composants de cette préparation ne répondent pas aux critères de classification PBT ou vPvB.

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Ne pas laisser accéder au 

sous-sol/au sol.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Élimination

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Ne pas laisser accéder au 

sous-sol/au sol. L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales.

Les emballages non pollués et complètement vides peuvent être destinés à un recyclage. Les emballages 

contaminés doivent être traités comme la substance.

L'élimination des emballages contaminés

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport fluvial (ADN)
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14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.4. Groupe d'emballage:

14.5. Dangers pour l'environnement

nonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Protection individuelle: voir rubrique 8

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

0%2010/75/UE (COV):

0,0%2004/42/CE (COV):

Prescriptions nationales

1 - pollue faiblement l'eauClasse de contamination de l'eau (D):

Information supplémentaire

Numéro de nomenclature douanière: 3403 1990

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.
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RUBRIQUE 16: Autres informations

Modifications

Cette fiche de données de sécurité comporte des modifications par rapport à la version précédente dans la 

(les) section(s): 2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,15.

Abréviations et acronymes

ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route

(European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road )

IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods

IATA: International Air Transport Association

GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals

EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances

ELINCS: European List of Notified Chemical Substances 

CAS: Chemical Abstracts Service

LC50: Lethal concentration, 50%

LD50: Lethal dose, 50%

Les informations reposent sur nos connaissances actuelles ; elles ne donnent cependant aucune garantie 

concernant les propriétés du produit et n’établissent aucun rapport contractuel. Le destinataire de notre produit 

est seul responsable du respect des lois et réglementations en vigueur. Les informations reposent sur nos 

connaissances actuelles ; elles ne donnent cependant aucune garantie concernant les propriétés du produit et 

n’établissent aucun rapport contractuel.

Information supplémentaire

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues , respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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